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lE
 VÉRITABLE BILAN ÉLECTORAL. 

Le minisire de l'intérieur a communiqué 
j ses collègues le résultat définitif des élec-
tions dans les chefs-lieux d'arrondissement. 
Voici cornaient il l'accommode : 

« Dans 230 chefs-lieux d'arrondissement, 
sur 256, la majorité est républicaine ; 4 50 
Conseils sont totalement républicains pro-
gressistes. 

» 26 Conseils appartiennent exclusive-
ment à l'opposition , ils se décomposent 

ainsi : 
»4 Totalité radicale-intransigeante (Car-

cassonne) ; 
» A Majorité radicale ; 
» 6 Totalement réactionnaire ; 
» 15 Majorité réactionnaire. » 

Ce calcul n'a que deux torts, c'est d'être 
incomplet et inexact. 

Parlons d'abord des villes, chefs-lieux de 
département. 

D'après no* renseignements, qui sont 
quelque peu plus certains que ceux du mi-
nistère, les conservateurs ont fait élire plu-
sieurs de leurs candidats dans 26 chefs-lieux 
de département; comme preuve à l'appui, 
voici les noms : 

Pari», - Pau, — Poitiers, — Rodez, — 
Privas, — La Rochelle, — Evreux, — Char-
te,-Le Puy, — Orléans, — Arras, — 
Angers, — Annecy, — Nantes, — Ajaccio, 
- Nîmes, — Versailles, — Toulouse, — 
vesoui, — Alençon, — SainUBrieux, — 

ort, _ Saint-LÔ, - Mende, - Mar-
seille, - Chaumont. 

Sauf Paris, Angers, Nantes et Ntmes, les 
QDservateurt n'avaient pas un seul conseil-

lé? T tou,e8 068 ville« ;voi|a donc 22 
«* >-hem de département ou les conserva-

1 ont emporté, et où, depuis 15 ans, 

il semblait impossible qu'ils pussent non-
seulement vaincre, mais engager honora-
blement la lutte. 

Dans beaucoup d'autres chefs-lieux, les 
conservateurs n'ont pas réussi, mais ils ont 
obtenu un chiffre de voix très-considérable 
et ont vu augmenter dans de très-grandes 
proportions le chiffre des voix conservatri-
ces. Citons notamment Lille, Bordeaux, 
Amiens, Chambéry, Montpellier, Carcss-
sonne, Nevers, Clermont-Ferrand. etc.. 

Voilà pour les chefs-lieux de départe-
ment ; en ce qui concerne les chefs-lieux 
d'arrondissement, M. Waldeck-Rousseau 
accuse 6 conseils totalement réactionnaires 
et 15 ayant une majorité réactionnaire, soit 
en tout 21. 

Ou M. Waldeck-Rousseau est mal rensei-
gné, ou il veut tromper le public; nous som-
mes loin de posséder les mêmes éléments 
d'information que le ministre de l'intérieur, 
et cependant rien que d'après ce que nous 
connaissons, nous avons dressé une liste de 
près de 100 chefs-lieux d'arrondissement où 
les conservateurs ont remporté des succès 
et assuré la victoire d'un certain nombre de 
leurs candidats. 

Nous pouvons aux 21 chefs-lieux avoués 
par M. Waldeck-Rousseau opposer une liste 
de 30 chet-lieux où la majorité est acquise 
aux conservateurs. Veici les noms : 

Meaux, — Sainle-Menebould,— Bayeux, 
— Trévoux,— Marennes,— Bastia,—Bou-
logne, — Clermont (Oise), — Castres , — 
Jonzac, — Honfleur, — Dunkerque, — Ha-
zebrouck, — Muret, — Orthez, — Briguol-
les, —Vitré,-—Ancenis, — Sainte-Àffrique, 
— Bagnères-de-Bigorre , — Saint - Sever , 
— Péronne, — Yssingeaux , — Millau , — 
— M a mers, — Le Blanc, — Montfort, — 
Pa imbœuf, — Argentan, — Mortagne. 

Rien que celte énumération absolument 
exacte, et encore incomplète, démontre la 
fausseté des chiffres fournis par le minis-
tère. 

Dans beaucoup d'autres chefs-lieux, près 
de 100 avons-nous dit, les conservateurs 
ont fait réussir plusieurs des leurs ; ils n'a-

vaient avant ces élections aucun représen-
tant dans la plupart de ces conseils et n'a-
vaient la majorité que dans sept ou huit: 
Marennes, Orthez, Ancenis, Sainte-Affrique, 
Saint-Sever, Montfort et peut-être Paim-
bœuf et Mortagne. 

Ce qui est à noter également, c'est que 
dans de très-grandes villes, fort populeuses, 
simples chefs-lieux de canton cependant, 
les conservateurs ont triomphé, ont la majo-
rité au sein des conseils; citons: Roubaix, 
Mazamet, Bessèges, Bolbec, Bédarieux, Fir-
ming ; dans d'autres, ils ont une forte mino-
rité élue, comme à Tonneins, Beaugency, 
Buzançais, Châtillon, etc. 

On a conquis enfin un grand nombre de 
chefs-lieux de canton dans les campagnes et 
le nombre des communes perdues par les 
républicains est considérable. 

Voilà le véritable bilan des élections l 
Rien que le soin que met le ministère à en 
dénaturer ou dissimuler les chiffres prouve 
d'ailleurs qu'il a été dans les villes comme 
dans les campagnes écrasant pour la Répu-
blique et le parti républicain. 

NOS BÉNÉFICES AU TONKIN. 

Qu'est-ce que va nous rapporter le traité 
de Tien-Tsin? 

D'après les officieux, la France en va 
tirer des bénéfices énormes. 

Si nous examinons froidement la situa-
tion , il n'est que trop facile de prévoir de 
nouvelles dépenses. 

D'abord, nous n'avons pas d'idemnité de 
guerre. 

Il paraît que le gouvernement Chinois 
n'a pas d'argent, que les impôts n'y peuvent 
pas être centralisés, parce que les manda-
rins percepteurs mettent presque tout dans 
leurs poches. Les caisses publiques y sont 
toujours à sec. 

Cela nous paraît un argument ridicule. 
Si les mandarins empochent l'argent des 

impôts, il n'y avait qu'à retourner les po-
ches des mandarins. 

On n'a pas voulu recourir à cette simple 
formalité ; soil. Nous sommes donc abso-
lument volés pour la plus grande tranquil-
lité des mandarins concussionnaires. 

C'est déjà assez original, mais l'opportu-
nisme nous a fait avaler bien d'autres cou-
leuvres. 

Suivons. 
Si nous ne touchons pas d'argent, allons-

nous au moins arrêter nos dépenses? 
Nous allons si peu les arrêter que le 

gouvernement élabore un projet de budget 
pour leTonkin, qui sera payé par les con-
tribuables de France. 

II faut organiser le Tonkin au point de 
vue administratif et au point de vue mili-
taire. 

Combien de millions cette organisation 
va-t-elle nous coûter ? 

Nous n'osons pas faire un calcul même 
approximatif. 

Il est vrai que nous avons, comme 
compensation, les avantages commerciaux. 

Oh oui, parlons en I 
N'avons-nous pas la Cochinchine comme 

terme de comparaison ? 
Quelle riche affaire que cette Cochinchine 

qui nous a rapporté des millions de dettes 
dont notre commerce et notre industrie 
paient chaque année les intérêts ! 

La Cochinchine rapporte pourtant quel-
ques bénéfices... aux Anglais et aux Alle-
mands. 

Mais, pour le Tonkin , disent les offi-
cieux, ce ne sera pas la même chose. 

On va brasser des affaires, on va jeter 
des capitaux dans les marais et dans les 
mines. 

C'est justement ce que nous redoutons 
le plus. 

Ou va faire des situations aux décavés de 
l'opportunisme, et on va ruiner de naïfs 
capitalistes. 

Pas d'indemnité, pas de commerce, mais 
les préparatifs officiels d'un nouveau krach. 

Ce sera le couronnement de la politique 
coloniale opportuniste. 

feuilleton de l'Écho Saumurois. 

Par Bernard Selgny. 
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gens. Pendant que ja te tient là, accroupi par terre, 

je pourrais te tordre le cou... Allons, capitaine 

Gilbert, ne tremble donc pas comme ça, je ne te 

ferai pas de mal, parce que j'ai de la religion ; 

écoute-moi seulement... Tu crois que tu me force-

ras par la misère à damner mes enfants; tu 

espères qu'avec le temps je céderai ? Jamais, capi-

taine Gilbert, jamais ! 

» Retiens ça, d'abord ; et puis, souviens-toi de 

ne jamais parler haut devant moi, et de me quitter 

ton chapeau quand tu me rencontreras. 

— Oui, monsieur Kerlabu, répondit le capitaine, 

qui écumait de rage. 

— Ne m'appelle pas monsieur, mais prends 

garde d'oublier ce que je te dis, car si tu l'oublies 

une seule fois, tu me connais à présent, capitaine, 

eh bien, je te jette à l'eau comme un poisson 

mort... Allous, relève-loi maintenant, ça te fati-

guerait de rester comme tu es. 

Et le marin se mit à rire d'un rire nerveux, où 

perçait le mépris de l'homme fort et honnête contre 

le misérable humilié. 

M.Gilbert se releva , et, voyant que Kerlahu 

l'épargnerait, reprit son assurance. 

— Kerlabu, dit-il, 'ous avez tort de vous empor-

ter ainsi, vous n'avancez pas vos affaires. Tout 

peut s'arranger encore. Votre frère a perdu sa 

place, on pout lui en trouver une autre ; vous avez 

un procès, et vous serez condamné (probablement, 

mais je puis obtenir des délais pour le paiement de 

l'amende, j'ai des connaissances un peu partout, 

vous le savez, et je puis bien des choses pour mes 

amis. 

Kerlahu l'interrompit : 

— Pour vos amis, c'est possible, mais je ne suis 

pas de vos amis, monsieur Gilbert. 

— Il vous serait facile d'en être, Kerlahu. 

— Et pour devenir votre ami, il faudrait ? 

— Envoyer votre enfant à l'école, pas plus que 

cela. 

Kerlahu frappa du poing la table. 

— Pas plus que cela! cria-t-il d'une voix trem-

blante de colère, il n'y a pas d'amis à ce prix-là, 

monsieur Gilbert ! 

— Comme vous voudrez, Kerlahu, alors la guerre 

continuera. 

— Continuez-la. 

— On vous fera payer l'amende sans délai. 

— Essayez. 

— Et si vous ne payez pas, la saisie ! 

— Eh bien, vous ferez la saisie. 

— C'est Guette-le-Vent qu'on saisira ! Kerlabu. 

Le marin devint pâle. 

— Ce n'est pas vrai, dit-il d'un air d'angoisse, 

vous ne voudriez pas... 

— Ça se fera sûrement, répondit M. Gilbert, et 

avant qu'il soit longtemps. 

Kerlahu marcha rapidement vers la porte. 

— Je m'en vais, dit-il, monsieur Gilbert, et 

c'est mieux pour vous, car si vous répétiez ce que 

vous venez de dire, je sens que je ne serais plus 

maître de moi... je m'en vais... entre nous, il y a 

Dieu qui jugera. 

Et le marin sortit. 

Kerlahu fut condamné à dix francs d'amende. 

Avec les frais, c'était plus de cinquante francs à 

payer. Le marin ne les avait pas : la vacho avait été 

vendue, et le prix était passé tout entier aux mains 

de ceux qui lui avaient prêté de l'argent ou fourni 

des marchandises. Il fut sommé d'acquitter l'a-

mende, et ne paya pas, pauvre Kerlahu ! et sa 

chaloupe, oui, monsieur, sa bonne chaloupe fut 

saisie. 

Quel jour que celui où elle fut mise en adjudica-

tion, sur le port de l'île! J'y étais, mon service 

m'avait appelé à Houat, et j'ai vu cette scène, 

monsieur, et je ne l'oublierai jamais. 

Il y avait là, sur la jetée, un huissier qui s'était 

fait accompagner de deux gendarmes de Bella-lle, 

de peur de tumulte, car les pêcheurs étaient très-

montés contre Gilbert, et plusieurs auraient été 

d'humeur à lui (aire un mauvais parti. Autour 

d'eux, les marins de l'Ile causaient à voix basse, 

par groupes, on fumant, et de loin , sur la falaise, 

les femmes regardaient, bien émues. 

Presque tous les îlois étaient sur le port, car la 

veute avait lieu un jour do dimanche. 



Chronique générale. 

Il paraît que la date du 4 2 mai où l'on a 

appris la signature du traité franco-chinois 

est celle de l'anniversaire du traité du Bardo. 

Les journaux de Ferry-le-Conquérant, ainsi 

que le dénomment plusieurs feuilles répu-

blicaines, mènent grand tapage de cette 

coïncidence dont on ne voit pas bien les 

avantages. Jusqu'à présent, en effet, la fa-

meuse invention des Kroumirs, dont le traité 

du Bardo a été le couronnement, nous a 

coûté beaucoup d'argent, mais ne nous a 
pas rapporté un sou. 

Plus encore: dans les dernières évalua-

tions de dépenses pour 1885,1a Tunisie fi-

gure pour une somme très-ronde. Donc si 

le traité de Tien-Tsin doit nous procurer les 

mêmes bénéfices que le traité do Bardo, on 

ne peut pas partager l'enthousiasme que cet 

anniversaire inspire aux officieux de M. Ju-

les Ferry. Encore deux ou trois victoires 

comme celles-là, et les contribuables n'au-

ront plus guère en perspective d'autre nour-

riture que les lauriers de M. Ferry. C'est 
peu nourrissant. 

Le Morning-News donne à entendre que si 

la ChiDe n'a pas déclaré la guerre, il paraît 

que,—-bien qu'il y ait eu pasmal de Français 

et de Chinois tués de part et d'autre. la 

guerre n'était pas déclarée — c'est parce 

qu'elle a acquis, au commencement du mois, 

la certitude que l'Angleterre ne !a soutien-

drait pas. Puisque la mode est aux coïnci-

dences, il est peut-être bon de taire observer 

que cette connaissance exacte des intentions 

de l'Angleterre acquise par la Chine coïn-

cide avec les accidents du Soudan elles né-

gociations de la conférence. Le Morning-

News, après avoir consulté les journaux 

d'outre-Manche, semble croire que la Grande-

Bretagne n'a renoncé à nous barrer la route 

au Tonkin que sur la promesse d'une adhé-

sion complète de la France aux désirs de 

l'Angleterre relativement à l'Egypte. Ce re-

vers de la médaille du Tonkin serait peu 

agréable, et il est permis d'espérer que le 

Soudan n'attirera pas les regards de notre 

conquérant. 

PAS DS RATIFICATION. 

Le Rappel nous apprend que le traité de 

Tien-Tsin ne sera pas soumis à la ratification 

des Chambras. Il en donne les raisons sui-

vantes : 

« La Constitution qui nous régit a, en effet, 

nettement défini les traités qui doivent né-

cessairement être soumis à l'approbation 

des Chambres pour être valables. Ce sont, 

aux termes de l'art. 8 de la loi constitution-

nelle du 16 juillet 1875, les Iraités de paix, 

de commerce, les traités qui engagent les 

finances de l'Etat et ceux qui concernent la 

propriété ou l'état des Français à l'étranger. 

» Or le traité de Tien-Tsin ne rentre dans 

aucune de ces catégories.C'est un contrat qui 

met fin à un différend ; ce n'est même pas 

légalement un traité de paix , quoi qu'il ; 
mette finaux opérations militaires; l'état 

de guerre, en effet, n'existait qu'en fait et 

nullement à titre officiel, puisque jamais les 

deux puissances n'ont cessé d'avoir des re-

présentants respectifs. L'article 8 de la loi 

du 17 juillet 1875 donne ou Président de la 

République le droit de négocier et de rati-

fier tous les traités qui rentrent dans les 

catégories précitées. Il se borne à ajouter 
qu'il « en donne connaissance aux Cham-

bres dès que l'intérêt et la sûreté de l'Etat 

le permettent. » 
» Par contre, les Chambres devront être 

forcément saisiesdedeux traités se rattachant 

à celui de Tien-Tsin : d'abord le traité de Hué 

qui consacré notre protectorat sur l'Anna m 

et le Tonkin, et le traité de commerce à con-

clure entre la Chine et nous et qui est pré-

vu, comme on sait, par le traité de Tien-

Tsin. » 

A peine le traité de paix est-il signé avec 

la Chine que les journaux républicains voient 

la fortune de la France relevée. Nous au-

rions conquis les Indes que les chants de 

victoire ne seraient pas plus enthousiastes. 

S'il fallait en croire le National, on aban-

donnerait la vieille France pour coloniser le 

Tonkin. 

« Nous avons de quoi coloniser mainte-

nant. On ne se plaindra pas que la terre 

manque. Du Sénégal au Niger, de l'Ogooué 

au Congo, de la Réunion à Madagascar, 

d'Oran à Tunis, de Saigon à Hanoï, il est 

certes de l'espace à féconder, des fleuves et 

des mers à parcourir, des exploitations à 

créer, des débouchés à espérer. Quel essor 

pour les producteurs, si les producteurs en 

savent profiter I 

» Ce Tonkin que la bravoure de nos sol-

dats vient d'ouvrir à notre commerce, et ce 

Cambodge que conquiert notre diplomatie, 

les voilà devant nous, vastes champs offerts 

à notre activité coloniale, si réellement elle 

s'est réveillée. C'est le cas de montrer que 

nous sommes un peuple pratique. L'œuvre 

de l'armée est fini, celle de l'administrateur 

commence, et celle du planteur, celle du né-
gociant. 

» Qui va bénéficier de la voie frayée? 

seront-ce encore les Anglais, les Allemands, 

les Américains ? On gémit chez nous, on ne 

gagne rien, la main-d'œuvre est hors de 

prix, le chômage menace, les carrières sont 

encombrées. Il faudrait de l'air pour ne 

plus étouffer. Eh bien, ces plaintes n'ont 

plus de texte. Nous n'étouffons plus, l'air 

nous est donné, et cette place qu'il nous fal-

lait de par le monde, c'est fait, elle nous est 
donnée. » 

Tout cela est bien engageant, mats le Na-

tional semble avoir oublié ce que disait le 

Temps il y a quelques jours à peine. Il en-

gageait les gens timides à ne point s'aventu-

rer au Tonkin, parce qu'il faudra compter 

sur des déboires. Ce n'est, disait-il, que la 

troisième génération qui récoltera les fruits de 

la colonisation. 

* * 
On écrit de Berlin au Journal de Rome : 

Kerlahu aussi était là , assis sur la jetée, les 

pieds pendants au-dessus de l'eau, plié en deux, la 

tête sur ses deux poings. Il regardait sa chaloupe, 

Guette-le-Vent, qu'il allait perdre, et ne pouvait en 

détacher les yeux. Ah ! vendre' une chaloupe, 

monsieur, comme c'est dur pour un cœur de marin ! 

On la connaît souvent depuis l'enfance ; c'est la 

chaloupe du père, avec laquelle on a joué; ou 

bien on l'a gagnée par dix ans de peines et de 

dangers ; ou bien c'est la femme qui l'a apportée 

en dat ; de toutes façons, le marin l'aime, elle est 

faite pour lui ou bien il s'est fait à elle; elle a pour 

lui des beautés qu'elle n'aurait pas pour d'autres ; 

entre elle et lui, il y a tant de bonnes et tant de mau-

vaises journées communes ; elle a tant fatigué pour 

nous et nous avons si longtemps vécu avec elle, que 

c'est comme une partie de votre vie qui s'en va, 

quand notre chaloupe est vendue. Celle de Kerlahu 

lui avait été donnée par sa femme, la veille de son 

mariage, et il y tenait, pour tout ce que je viens de 

vous dire, et aussi parce qu'elle était fine voilière, 

et qu'on voyait toujours reluire sa bande bleue en 

tête des chaloupes de l'île, quand la Houille, le soir, 

revenait du large, comme une troupe d'oiseaux de 

mer. 

Et, pendant ce temps-là , Corentine et sa mère 

étaient à prier le bon Dieu daus l'église de Port-

Navalo. 

L'huissier cria : 

— A 500 francs la chaloupe, avec ses mâts, ses 

agrès, ses voiles et deux filets neufs, à 500 francs! 

Il se fil un grand silence sur le port, car tout le 

monde écoutait pour savoir si quelqu'un allait 

acheter. 

Kerlahu, n'entendant personne répondre , releva 

la tête, et regarda tout autour de lui. Je suis sûr 

qu'il commençait à espérer que pas un pêcheur ne 

mettrait enchère. 

— A 500 francs, répéta l'huissier. 

Les femmes causaient entre elles ; on les enten-

dait dire : 

— C'est bien fait, la chaloupe ne sera pas ven-

due, pauvre Kerlahu, ce sera un grand chagrin de 

moins pour lui. 

— A 300 francs la chaloupe, dit alors l'huissier, 

il n'y a pas acheteur à 300 francs ? 

Plusieurs marins le»èrent les épaules en regar-

dant Kerlahu comme pour dire : 300 francs ! une 

chaloupe pareille, c'est pour rien ; si ce n'était pas 

la chaloupe d'un Houatais et d'un ami, je l'achè-

terais. 

— Eh bien ! à 250 francs, cria l'huissier; 250 

francs la chaloupe, les agrès, les voiles et deux 

filets neufs. 

— A moi la chaloupe ! répondit une voix. 

Tout le monde tourna la tête du côté d'où la 

voix était partie. C'était Leurio, un cousin do 

Kerlahu, pourtant, et un ami, qui avait parlé. 

« On ne se doute certainement pas, en 

France, de l'homme que nos cercles offi-

cieux allemands préconisent comme devant 

être le successeur de M. Grévy, au mois de 

janvier 1886 ou avant, si la présidence de 

la République devenait vacante pour une 

raison quelconque. C'est M. le général de 
Galliffet. 

» Ce brillant officier supérieur est actuel-

lement, de la part de notre gouvernement, 

de uos cercles politiques et militaires, l'ob-

jet d'altention8 incroyables. 

» Tout le monde se coalise pour obtenir 

du gouvernement français qu'il soit mis à 

la têle de la mission militaire française qui 

suivra nos grandes manœuvres d'automne.» 

On lit dans la Bataille : 

« Notre collaborateur et ami Crié a été 

arrêté hier matin, à six heures, à son domi-

cile. Personne n'a pu communiquer avec 

lui. » 

* * 

L'AFFAIRE DE PORT-BRETON. — La cham-

bre des appels correctionnels, présidée par 

M. Faure-Biguet, a rendu son arrêt dans 

l'affaire de la colonie libre de Port-Breton. 

Le jugement de première instance a été 

confirmé, sauf pour M. Sumien, dont la 

peine a été réduite à six mois de prison et 

pour M. Auxcousteaux qui a été acquitté. 

On se souvient que M. de Rays avait été 

condamné à quatre ans de prison et 3,000 

francs d'amende ; M. Sumien à deux ans de 

prison et 3,000 fr. d'amende; M. de Puydt 

à six mois de prison et 3,000 fr. d'amende, 

et M. Pasquier à huit mois de prison et 

3,000 fr. d'amende. 

Le cooseil chargé de statuer sur le cas de 

M. Poitevin a décidé sa révocation à l'una-

nimité. 

L'AFFAIRE KRASZEWSKI. 

Lundi ont commencé à Leipsig, devant le 

tribunal suprême de l'Empire, les débats du 

procès de haute trahison, intenté au célèbre 

poète polonais Krnszewski et au capitaine 

prussien Henlsch, accusés d'avoir fourni à 

des gouvernements étrangers des renseigne-

ments militaires sur l'Allemagne. Il y a une 

troisième personne impliquée dans l'affaire ; 

c'est un journaliste allemand, du nom d'Ad-

ler ; mais il vit à Vienne, à l'abri de la jus-

tice allemande ; c'est du reste sur une dé-

nonciation émanée de loi que les poursuites 

ont été commencées. 

Selon l'acte d'accusation, auquel sont an-

nexées 23 lettres de Henlsch à Adler, 7 

d'Adler à Hentsch, 4 6 de Krazewski à Adler, 

et 4 de l'ancien attaché militaire russe à 

Vienne, le général Feldmann , Krazewski 

n'aurait participé qu'à la communication 

faite au gouvernement français du plan de 

mobilisation de l'armée allemande et de 

l'organisation du service de télégraphie mi-
litaire en Allemagne. 

Des renseignements sure, 
r lenUn effet été transmis p
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mobilisation de l'armée allemande n'étaicot 

pas empruntés, comme le prétend l'accusé 

à des livres publiés sur es sujet. Sommé pai 

la défense de motiver son avis, il a réclamé 

le buis-clos, qui a été prononcé et le sera 
encore plusieurs fois dans le cours du pro 
cès. v 

k l'audience de mardi on a donné lecture 

de deux rapports de l'ambassade allemande 

à Paris sur M. Zaleski, et ensuite d'un do-

cument officiel d'après lequel il existerait à 

Paris, depuis 4 864, une association polo-

naise ayant pour but le rétablissement du 
royaume de Pologne. 

Durant les années 4 866, 1870, 1873, 

1877 et 4 878, l'association a exercé son 

activité en réunissant des statistiques mili-

taires concernant tous les Etats de l'Europe. 

A la suite de la dissolution de l'agence 

centrale de l'association, les membres,d'a-

près l'accusation, en auraient été utilisés 

par le gouvernement français, principale-

ment par Gambetta, et auraient constitué 

une nouvelle agence chargée de fournir des 

indications sur l'Allemagne, l'Autriche et la 

Russie. 

Dresde était le siège principal de cette 

organisation, et c'est Kraszewski qui aurait 

été chargé de payer les agents. 

Kraszewski a opposé un démenti énergi-

que à ces allégations. 

Ce document n'est autre qu'une lettre du 

prince de Bismark au ministre de la guerre 

de Prusse. En voici la teneur textuelle: 

« Excellence, 
» J'ai l'honneur de vous communiquer 

les détails suivants sur l'incident Kraszewski. 

Il existe à Paris depuis 4 864 une Société 

polonaise militaire , composée de trente 

Le pêcheur cacha sa tête dans ses mains, et je 

crois qu'il pleura. 

Alors les marins s'en retournèrent au village, 

tout tristes. Ils passèrent, les mains dans leurs 

poches, devant l'huissier, et je vis bien, à leur air, 

qu'il y avait de la colère dans leur âme contre 

ceux qui poursuivaient ainsi le pauvre Kerlahu. 

Lui venait en arrière, aussi pâle qu'un mort. 

Il croisa Leurio, qui s'était arrêté à mi-chemin 

du port avec quelques camarades : 

— Où vas-tu, cousin ? dit Leurio. 

Kerlabu s'arrêta, et ne répondit pas. 

— Retourne au poit, mon garçon, j'ai acheté ta 

chaloupe, c'est vrai, mais ce n'est pas pour moi, 

ventrebleu, c'est pour toi. Tu me rendras l'argent 

quand tu pourras. Allons, retourne la voir, ta 

chaloupe, elle l'appartient comme auparavant. 

Abl monsieur, si vous l'aviez vu! il devint fou 

de joie, ne prit pas le temps de remercier le vieux 

Leurio, courut de toutes sos forces au port, des-

cendit quatre k quatre l'échelle de fer, enjamba 

deux ou trois chaloupes, et sauta dans la sienne. Il 

y resta jusqu'au soir, monsieur, sans boire ni 

manger, pour le seul plaisir de la revoir, étendu 

sur les voiles, comme s'il dormait. 

Quand il rentra dans sa maison, il était moins 

joyeux qu'il n'aurait du l'être; et il fut surpris de 

trouver son frère de même. Corenlin lui raconta 

que M. Gilbert, en apprenant comment l'adjudjca-

tiou avait en somme bien tourné pour KerUK 

avait dit, devant plusieurs marins de l'Ile < 

— Kerlahu se croit sauvé; il n'est qu'au dét>° ) 

dans deux jours il recevra avis d'envoyer son 

fant à l'école, sinon l'amende et la prison. 

— Il a dit cela ? dil Kerlahu. ,.
 ; 

— Oui, répondit Corentio, et tout le plaisir 

m'était venu de la benne nouvelle de tantôt u> 

P»sé. .
rîi 

— Ne t'occupe pas de ce qu'il a pu dire, . 

répondit Kerlahu. M. Gilbert ne peut plu' 

contre nous. Je vais l'expliquer. 

Ils causèrent ensemble une partie de
!a DU1

^
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Le lendemain, de grand malin, Coreotit^ ̂  

mère, aidées par Jean-Marie, iransportèreo ^ 
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Les deux femmes aviient les yeux
 f
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retenaient à grand'peine leurs larmes 

voisines qui les regardaient passer ave 

ment.
 tt

,ot»iiier' 
— Où donc allez-vous avec tout voir 

ma cousino ? disait la mère Leurio. ^ 

— Est-il vrai que ton mari s'est m ̂  
la pêche de Terre-Neuve, et que TOUS a 

par la-bas î disait une autre.
 1 
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A iilé parce qu'on le soupçonnait d être 
'îvint allemand. Gambetta chargea par 

ï £ le frère de Wolokski, qui était à 

de lui fournir des renseignements Vienne, 

militaires 

» BISMARK. » 

H y a tant d'erreurs des plus extraordi-

naire» dans cette lettre du prince de Bis-

aurk.'que nous hésitons à la considérer 

comme authentique. Que penser en effet de 

celle assertion, que le domicile de M. le ba-

ron d'Erlauger, banquier à Paris, aurait été 

le théâtre d'une descente de justice l'an 

passé, « sous prétexte de sa complicité dans 

lei affaires de l'Union générale, mais en 

réalité parce qu'on le soupçonnait d'être un 

jgentallemand? » Tout cela n'est guère sé-

rieux, ni dans le fond, ni dans les détails, et 
si les préventions relevées contre Kras-

Kviki sont toutes ainsi échaffaudées, son 

acquittement est certain. Mais nous ne sa-

vonss'il en sera de même pour M. le baron 

d'Erlanger, dont le cas est assurément fort 

de celui de Kraszesvrski. 

mis dans un régiment de la région où ils 
sont domiciliés, qu'autant qu'ils ont con-

tracté un engagement atant leur comparution 

devant le conseil de révision. Dans ce cas, ils 

doivent se présenter devant le chef de musi-

que du régiment choisi, pour faire constater 
leur aptitude. 

A diverses reprises, certains fournisseurs 

civil» ont adressé des plaintes à M. le minis-

tre de la guerre, au sujet de la concurrence 

que font à l'industrie civile les maîtres sel-

liers et les maîtres (ailleurs ou cordonniers 

des régiments. M. le minisire de la guerre 

vient d'adresser une circulaire aux comman-

dnnts de corps d'armée pour leur rappeler 

qu'il est formellement interdit à tous les 

maîtres ouvriers des corps de troupe de 

travailler pour une clientèle étrangère à l'ar-
mée. 

Les avantages considérables dont jouis-

sent ces maîtres ouvriers, qui ne paient pas 

de loyers pour leurs ateliers et qui n'ont 

que des frais très-restreints de main-d'œu-

vre, justifient la mesure prise à leur égard. 

Mais il est bien entendu que les officiers se-

ront autorisés, comme par le passé, à s'a-

dresser aux maîtres ouvriers des régiments 
dont ils font partie. 

Un arrêté de l'Empereur d'Allemagne 

vient de modifier l'équipement de campagne 

des officiers des troupes à pied. Ils porteront 

le sabre au lieu de l'épée et seront pourvus 

chacun d'un revolver et d'une iongue-vue; 

ces deux objets seront conformes à un mo-

dèle réglementaire. Quant au sabre, chaque 

officier sera libre de choisir celui qui lui con-

viendra ; l'Empereur a voulu leur permettre 

de se servir des armes que leurs aînés leur 
ont léguées.• 

bot; 
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BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 15 mai. 
D'après les mauvaises dépêches arrivées ce ma-

ndes Etats-Unis et annonçant plusieurs faillites 

grande importance, il était évident que tous 

les marchés européens devaient se ressentir de ces 

"««très. Et pourtant notre Bourse a été moins af-
-^c^ée qu'il était à supposer. 

w qui a principalement pesé sur nos cours d'ou-

htïïiSî s
„
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 consolidés anglais qui sont ar-
^1019/16, perdant 1/8 sur les cours dé la 

Ll3.o/o, 
1.95 après avoir ouvert à 78.22, reste à 

clsi»re ferme amortissable oscille de 79.90 à 79.95 et en 

Beauc 

Celte séance, comme toutes les séances 

du Conseil municipal, sera publique. 

L'élection du maire précédera celle de 

l'adjoint ou des adjoints. L'élection aura 

lieu au scrutin secret et à la majorité abso-
lue. 

Les nominations faites par le Conseil mu-

nicipal devront être rendues publiques dans 

les vingt-quatre heures de leur date, par 

voie d'aQiche apposée à la porte de la mairie. 
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LES ÉLECTIONS MUNICIPALES. 

Fontevrault. — Malgré le vote avec en-
semble des administrations pénitentiaires de 

Fontevrault et les ressources de la candida-

ture officielle, le Conseil municipal se trouve 

composé de 8 conservateurs et 8 prétendus 
républicains. 

On dit à Fontevrault que ce partage ren-
dra difficile la nomination d'un maire. 

Blou. — La liste conservatrice a passé en 

entier. Le grand succès a été la mise ô la 

porte du Conseil de deux anti-cléricaux de 
la meilleure trempe. 

L'Union de l'Ouest dit que, dans le déparle-
ment de Maine-et-Loire, 24 chets-lieux de 

canton, sur 34, ont maintenant une majo-

rité conservatrice au Conseil municipal. 
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l'excellente direction de M. Carvalho et 

prendra place parmi nos meilleurs chan-

teurs. » 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT. 

A partir de lundi 19 mai, la marche des 

trains sur les lignes de l'Etat subiront quel-

ques modifications. Notre tableau de la qua-

trième page sera rectifié conformément aux 
affiches officielles. 

:
'C

s
,
raQ

des ComL •
U13rché

 très-soutenu. 

Midi 1,200; 

«Militaire. 

^ ré 
§QeSr!.à Prieurs demandes de 

cons-

ent, ° .ct°ents t""0,DUfs uemanc 

C?>fi t6 UU1Ués dans
 l'armée 

qUe
le8ic

a
n„?î?Cro

y°
n8

 devoir faire 
can

^atsne peuvent être ad-

LE FRANC-MAÇON JEANVROT. 

On lit dans la Chaîne d'Union : 

« Dans sa Tenue du 14 février 4 884, la 

Resp.-. L.-. Travail et Perfection, à l'Or.-. 

d'Angers, a procédé, suivant les formes tra-

ditionnelles, à l'initiation au Gr.-. d'App.-. 

(grade d'apprenti) des prof.-, (profanes), Da-

gois, entrepreneurs de travaux publics, Jean-

vrot, conseiller à la Cour d'Angers, et Moreau, 

chef de section aux chemins de fer de l'Etat, 

admis aux épreuves dans la Tenue précé-
dente. 

» Les trois nouveaux App.\ ayant prêté 

le serment d'usage et ayant reçu les mots, si-

gnes et attouchements de leurs grades, le 

Vén.-. a donné la parole au V.-.Jeanvrot (le 

conseiller à la cour), pour lire un More.-, 

d'arch.*. (morceau d'architecture) sur cette 

question : « De l'influence de la Maçonnerie 

$ur la Révolution française. » 

Par arrêté de M. le préfet de Maine-et-

Loire, les conseils municipaux des commu-

nes du département se réuniront le 18 mai 

prochain en session ordinaire. Cette session 

pourra durer six semaines, et sera close le 
28 juin 4884. 

La première séance sera consacrée à l'ins-

tallation du Conseil et à l'élection de la mu-
nicipalité. 

La convocation pour cette réunion devra 
être adressée à tous les conseillers par le 

maire, trois jours francs au moins avant le 

jour de la réunion. Elle sera faite par écrit 

et contiendra l'indication de l'heure, du lieu 
et de l'objet de la réunion. 

Elle sera, en outre, affichée à la porte de 

la mairie et mentionnée au registre des dé-
libérations du Conseil municipal. 

Il ne pourra être procédé à l'élection du 

maire et des adjoints que si la majorité des 

membres du Conseil municipal en exercice 
est présente à la séance. 

Si, après deux convocations successives, 

à trois jours au moins d'intervalle et dû-

ment constatées, le Conseil municipal ne 

s'est pasréuni en nombre suffisant, l'élection 

faite après la troisième convocation sera 

valable, quel que soit le nombre des mem-
bres présents. 

La présidence de l'assemblée, pour l'é-

lection du maire, appartient au plus âgé des 

conseillers municipaux. 

Les fonctions de secrétaire seront rem-

plies par un ou plusieurs membres du Con-
seil. 

LUÇON. 

On lit dans le Conservateur de la Vendée : 

« Dimanche dernier, à Luçon, la lutte 

âpre engagée entre les conservateurs et les 

républicains s'est terminée par un scrutin 

de ballottage qui a été favorable aux con-

servateurs ; trois sur quatre ont obtenu la 

majorité des suffrages : tous auraient passé, 

si un certain nombre de conservateurs, ab-

sents, ou trop faciles à se décourager, ne 
s'étaient abstenus. 

» C'est un triomphe d'autant plus signi-
ficatif que les républicains avaient porté la 

question sur le terrain politique et religieux. 

Les électeurs ont fait justice de leurs so-

phismes, et éclairés par les réponses écrites 

ou verbales faites dans le journal, dans les 

placards affichés BU coin des rues, dans les 

réunions publiques, aux dires de nos adver-

saires, après avoir lu et entendu, ils ont 

jugé que noire cause était la meilleure, et ils 
ont voté en conséquence. 

» Il y a trois ans, aucun des nôtres n'é-

tait entré au conseil municipal ; aujour-

d'hui, ils sont huit hommes éclairés et sé-

rieux qui contrôleront les actes de la majo-

rité et lui opposeront, sinon la loi du nom-

bre, du moins la voix de la raison et de la 
justice. 

» Les séances seront publiques ; tant 

mieux, le peuple de Luçon connaîtra plus 

parfaitement ceux qui prennent ses intérêts 

et ceux qui voudraient continuer à le jeter 
dans les aventures. » 

LE TÏNOR DEGENNB. 

Voici ce que dit un de nos confrères pa-
risiens de M. Degenne, le jeune ténor qui a 

paru sur notre scène il y a quatre ans, après 

l'avoir vu débuter l'autre soir à l'Opéra-Comi-

que dans Lakmè, à côté de M
11

" Van Zandt : 

« M. Degenne est un jeune ténor qui vient 

de Genève et qui va à Lyon en passant par 

Paris. Etrange itinéraire, direz-vous... Mais 

M. Degenne a l'intention de ne pas rester 

en province. Il profite d'un moment de 

congé pour se faire entendre du public pa-

risien et M. Carvalho lui a promis de l'en-

gager si le succès répondait à son attente ! 

» Il doit êlre enchanté, le jeune ténor. 

Non-seulement le public l'a bien accueilli, 
mois il lui a tait une ovation. 

» M. Degenne a vraiment beaucoup d'a-

venir. Son physique est agréable et sa voix 
très-belle quoique encore un peu dure. 

» Ce qui manque à M. Degenne c'est l'au-

torité. Son organe a besoin d'être un peu 

assoupli et son jeu gagnera à êlre plus dis-
cret. 

» En somme, M. Degenne a les défauts 

des artistes de province. Il se formera sous 

TliéiUre de Saamaar. 

TROUPE LYRIQUE PARISIENNE 

S. MAURICE, directeur. 

DIMANCHE 48 mai 1885, 
Avec le concours de 

Mw» MARIE LECERF, des théâtres de Bruxelles ; — M»e 

EMMA MAURT, des Fantaisies-Parisiennes ; — M. NOE, 

des Folies-Dramatiques ; — M. F. MUFFAT , des 

Bouffes; —M. RONDEAU , du Grand Théâtre du Havre; 

— M. BLAVET, du Théâtre-Lyrique; etc. — M. A. 

LECERF, 1er prix du Conservatoire de Bruxelles. 

Deuxième et dernière représentation de 

GILLETTE de MMBOME 
Opéra-comique en 3 actes, 

de MM. Chivot et Duru, musique de M. E. ADDRAH 

(auteurs et compositeur de la Mascotte). 

1" acte: Le Roi René d'Anjou ; la Farandole. 

— 2
e
 acte: Les Français à Naples ; le Sergent 

Briquet. — S" acte: Retour de captivité; lo 
Baptême. 

DISTRIBUTION : 

Roger de Lignolle MM. Noê. 

Griffardin Muffat. 

Le roi René , Blavet. 

Le prinee Olivier Rondeau, 

Le sénéchal Violard. 

Barigoul Dulac. 

Richard Luneau. 

Landry Dhaezeler. 

Beppo Louis. 

Gillette M10" Marie Lecerf. 

Rosita Emma Mauri. 

Châteauneuf Julia Malard. 

Boislorier Aimée. 

Térésina Blanche. 

Garlotta Elvire. 

Léonara Laurette. 

Béatrice Alice. 

Laarenza Ellen. 

Demoiselles d'honneur, pages, seigneurs, 

paysans et soldats. 

On commencera par : 

1,8 WMÈWéM 
Opéra-comique en 1 acie, de M. de Planard, 

musique d'Adolphe ADAM. 

Distribution : 

Babet Mme8 Marie Lecerf. 

Laurette EmmaMauri. 

Marcelin MM. A. Noé. 

Bastien Muffat. 

Le bailli Violard. 

L'orchestre sera conduit par M. A. LECERF. 

Bureaux, 8 h. »/»; rideau, 8 h. 1/2. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURAHT, 

rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 
l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

SANTÉ RENDUE A TOUS 
Adultes et enfants, sans médecine ni frais

t
 par 

la délicieuse farine de santé, dite : 

REVALESCIÈRE 
DU BARRY, DE LONDRES 

qui guérit les constipations habituelles les plus 

rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, pb.tb.i-

sie, dyssenterie, glaires, flatus, aigreurs, acidi-

tés, pituites, phlegmes ; nausées, renvois, vo-

missements , même en grossesse ; diarrhée, 

coliques, toux, asthme, étourdissemenls, bruits 

dans la tête et dans les oreilles, oppression, lan-

gueurs, congestion, névralgie, laryngite, né-

vrose, dartres, éruptions, insomnies, mélanco« 

lie, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie, 

chlorose, rhumatisme, goutte, tous désordres de 

la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, 

vessie, foie, reins, intestins, moqueuse, cerveau 

et sang. Aux personnes phthisiques, étiques ou 

rachitiques, elle convient mieux que l'huile de 

foie de morue. — 37 ans de succès: 100 00O 

cures y compris celles de Madame la duchesse 

de Caltelsiuart, le duc de Pluskow, Madame la 

marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies pair 

d Angleterre, M. le docteur professeur Dédé Sa 

Sainteté feu le Pape Pie IX, Sa Majesté feu l'Em-

pereur Nicolas de Russie, etc. Elle est également 

e meilleur aliment pour élever les entants dès 

leur naissance. Quatre fois plus nourrissante 

que la viande, elle économise encore 50 fois son 

prix en médecine. En boîtes: 4/4 kilo., 2 fr. 25 • 

îa « r
4
 £' ''

 1
 r

kil
"

 7 fr
V

 2 kiL 16 fr
- ! « 

Ml., 3b fr. Lnvoi franco en France contre bon de 

poste. Du BARHY et C
i8

, limiled, 8. rue Casti-

gnone, a Paris, et partout bons pharmaciens et 
épiciers. 

PAUL GODET, propriétaire-géranU 



Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE BltlSSBT, LOUIS. 

Les créanciers vérifiés ft affirmés 

de la faillite du sieur Louis Brjsset, 

ancien maitre d'hôtel et commission-

naire aux Rosiers, sont invités à so 

rendre le mercredi 21 mai 1884, à 

dix heures du matin, en la salle des 

faillites du Tribunal de commerce de 

Saumur, à l'effet de recevoir un pre-

mier dividende de 4 0/0. 

Le Greffier, 

(369) GAUTIER. 

Étude de M« BEAUREPAIRE, 

avoué-licencié k Saumur, rue 

Cendrière, n» 12. 

flHfl 
Aux enchères publiques, 

Par suite de saisie immobilière 

DE TROIS 

MAISONS 
ET wm MIME 

Situés au bourg de Saint-Paul-

du-Bois, 

Appartenant aux époux SOUKICE-

HILAIRE. 

L'ADJUDICATION aura lieu à 

l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Saumur, le tamedi 

quatorze juin mil huit cent 

quatre-vingt-quatre , heure de 

midi. 

On fait savoir : 

Qu'à la poursuite de M"
1
» Rose 

Maugin, propriétaire, veuve de M. 

François Chauveau , demeurant à 

Gonnord, 

Ayant pour avoué constitué M8 

Charles-Théophile BBAUREPAIRE , li-

cencié en droit, demeurant à Sau-

mur , rue Cendrière, n° 12, 

Il sera procédé, le samedi quatorze 

juin mil huit cent quatre-ïingt-

quatre, heure de midi, à l'audience 

des criées du Tribunal civil de Sau-

mur , après l'accomplissement des 

formalités voulues par la loi, à la 

vente aux enchères publiques des 

immeubles ci-après désignés. 

DÉSIGNATION. 

l«r LOT. 

Une maison, au bourg de la com-

mune de Saint-Paul-du-Bois, compo-

sée de deux pièces au rez-de-chaussée, 

avec grenier au-dessus, boutique de 

menuisier derrière ladite maison, pe-

tite cour derrière dans laquelle se 

trouvent deux petits toits à volailles, 

four commun avec le sieur Chardin et 

les deux lots ci-après, droit de pissage 

par un corridor se trouvant entre les 

deux maisons ci-après désignées et 

droit d'usage aux cabinets d'iiisances, 

joignant au nord la roule de Saint-

Paul à la Plaine, au midi François 

Gautreau, au levant Pierre Gautreau 

et au couchant Chardin ; 

Sur la mise à prix de.... 200 fr. 

2" LOT. 

Une maison , située an bourg de 

Saint-Baul- du -Bois , composée de 
deux pièces au rez-de-chaussée, avec 

firenier au-dessus, cour commun"» der-

rière celte maison dans laquelle se 

trouve affecté à ladite maison un toit 

à volailles, four commun avec le sieur 

Chardin, la maison sus-désignée et la 

maison ci-après, droit d'usage aux ca-

binets d'aisances et droit de passage 

par le corridor qui sépare celte mai-

son de celle ci-après, joignant au le-

vant les saisis, au couchant la rue, au 

nord Chardin et au midi les saisis; 

Sur la mise à prit do 150 fr. 

3" LOT. 

Une maison, située au bourg de la 

commune de Ssint-Paul-du-Bois, com-

posée de deus pièces au rez-de-chaus-

sée avec grenier au-dessus, cour com-

mune derrière dans laquelle se trouve 

un toit à volailles, four commun avec 

le sieur Chardin et les deux lots ci-

dessus , droit d'usage aux cabinet 

d'aisances et droit de passage par le 

corridor qui sépare la présente maison 

du deuxième lot, joignant au nord la 

maison portée au deuxième lot, au mi-

di François Gautreau et au couchant 

la rue ; 

Sur la mise à prix de .... 150 fr. 

4' LOT. 

Un jardin, situé au beurg de Saint-

Paul-du-Bois, contenant envirou qua-

tre ares dix centiares, joignant au 

nord la route de SaiotHilaire, au midi 

François Gautreau, au levant Pierre 

et François Gautreau et au couchant 

Hilaire, droit d'usage au réservoi se 

trouvant au midi dudil jardin ; 

Sur la mise à prix de 50 fr. 

PROCÉDURE. 

Les immeubles ci-dessus désignés 

ont été saisis, à la requête de Mm" 

veuve Chauveau, sur le sieur Fran-

çois Sourice, journalier,et dame Véro-

nique Hilaire, son épouse, demeurant 

à î'Ardrèze, commune de Saint-Mau-

rice-la-Fougereuse, suivant procès-

verbal de DELMAS , du vingt-deux 

février mil huit cent quatre-»ingt-

quatre, enregistré et visé conformé-
ment à la loi. 

Ce procè3-verbal de saisie a été 

dénoncé et signifié aux époux Sou-

rice-Hilaire, suivant exploit de BRÉ-

CHOIRE, huissier àArgenton Château, 

en date du cinq mars mil huit cent 

quatre-vingt-quatre, visé et enre-

gistré conformément à la loi. 

Le procès-verbal de saisie et l'ex-

ploit de dénonciation ont été trans-

crits au bureau des hypothèques de 

Saumur, le quatorze mars mil huit 

cent quatre-vingt-quatre, volume 36, 
u" 16 et 17. 

Par exploits de DELMAS, huissier à 

Vihiers , et BHÉCHOIRE , huissier a 

Argenlon-Château, en date des neuf 

et dix avril mil huit cent quatre-vingt-

quatre, enregistrés, sommations ont 

été faites aux époux Sourice-Hilaire 

et aux créanciers inscrits de prendre 

communication du cahier des char-

ges, déposé au greffe du Tribunal 

civil de Saumur. 

Ces sommations ont été mention-

nées au bureau des hypothèques de 

Saumur , le seize avril mil huit 

ent quatre-vingt-quatre. 

Copie de l'exploit de sommation 

aux époux Sourice a été dénoncée ë 

M. le Procureur d», la République, 

conformément à l'article 692 du Code 

de procédure civile, suivant exploit 

de VINCENT , huissier à Saumur, 

en date du dix-sept avril mil huit cent 

quatre-vingt-quatre, enregistré. 

Il est ici déclaré avec tous ceux du 

chef desquels il pourrait être pris des 

inscriptions pour cause d'hypothèque 

légale sur les immeubles ci-dessus 

désignés devront les faire inscrire 

avant la transcription du jugement 

d'adjudication, sous peiue de dé-

chéance. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

1° A M0 BEACREPAIRE, avoué 

poursuivant ; 

2° Au Greffe du Tribunal 

civil de Saumur, où est déposé 

le cahier des charges. 

Fait et rédigé par l'avoué soussi-

gné. 

Saumur, le onze mai mil huit cent 

quatre-vingt-quatre. 

BEAUREPAIRE. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

M. L. CAVEL1ER, graveur, a l'hon-

neur d'informer sa nombreuse clien-

tèle, qu'il a transféré son domicile rue 

Pavée, 4. (371) 

là lam 
Agencement de Magasin 

Composé de casiers, tiroirs, comp-

toirs, devanture, 2 bascules, etc. 

S'adresser à M. Raoul FEIGNOUX, 

place du Roi-René. (372) 

Pour la Saint-Jean prochaine, 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue de la Chouelte-

rie, n° 5. 

S'adresser à M' AUBOYER, notaire, 

ou à M. GROSOURDY, à Fontevrault. 

\ins et Eaux-de-\ie 
A CÉDER, A L'AMIABLE 

Grande quantité de Fine Champa-

gne, Cognac, Eaux-de-Vie, Rhum, 

Cassis, Vermouth, Madère et Liqueurs 

diverses en fàts ei en bouteilles. 

Vin blanc et Vin rougo, en cercles 

et en bouteilles. 

Très-beaux foudres de diverses 

grandeurs et fûts divers presque 

neufs, installations de caves, pompe 

marchant à la vapeur, petite machine 

à vapeur, une voiture de voyage, une 

voiture duc basse, un camion à deux 

chevaux, harnais, ustensiles divers. 

S'adresser à M« GUIHAL, syndic, 

13, rue Lenepveu, Angers. (373) 

AUX ÉLÉGANTS 

(BlOIIIltOMIIIS ÏÏKDIDSÎLS 

M. MONTEL 
12, rue Beaurepaire, 12, au 

rez-de-chaussée. 

,a maison se charge des 

RÉPARATIONS. 

M» LECOY, avoué h Saumur, rue 

Dacier, n° 28, demande un jeune 
homme sachant bien écrire. 

, MAISON TÀHfw 

Ep!C(!!e Pari^t 

C0MP» DEV\
NTIL
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Bhum Martinique.... 3 K
ft

 , 

Rhum Jamaïque 5 » 1 S 
, * >î k; 

A LOUER 

Située à Saumur, rue du Prêck 4 

Comprenant : Huit
 m

„
u

' ' 

cour, cave, écurie et remÇj ^ 

S'adresser à M« GAtm
E
a,

nolai[s 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un ménage » 
enfants, pour conciergerie. 

S'adresser au bureau du journal. 

Thés CHOCOLAT Vanill 
Qualité supérieure 

GUÉRIN-BOUTRO 
PARIS 

Santé : 1 fr. 60; i fr. 80; 2 fr. et 2 fr. 50 le 1/2 kil. — YanlUe-.z-lr.; 
2fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil. 

THÉS NOIRS mélange extra, qualité supérieure: 1 fr. 50; 4 fr. 50et 
4 fr. 25 la boîte. 

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ, confiseur, ALLORY, GARREAU-RATOCIS, 

MOLLAY fils, négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie et de 

confiserie. (235) 

r m 
59, rue de Richelieu, 59 

I
Anciennement au 77 

La plus ancienne Maison de REPORTS de Paris (fondée en 
Brochure et Circulaire hebdomadaire

 ad
^gsées ^mitement sur ^'"

a
°j£ 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 MAI 1884. 

Valeurs an comptant 

3 V. 
3 7° amortissable 
3 o/

0
 — (nouveau) 

* t/i 7o 
4 1/2 % (nouveau) . . . 

Obligations «lu Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 
Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture 
préc'° 

Dernier 

cours. Valeurs an comptant 
Clôtur 
préc'" 

Dernier 
cours. 

78 95 78 85 S B 757 50 756 25 t » 
80 05 79 yo ( t Paris-Lyon-Méditerranée. . . 1246 25 1245 i t 
« t ft » » » 1201 25 1200 i t • 

107 » 107 25 » 1 1730 25 1727 50 t 
101 90 107 85 A > 1301 25 1300 » » » 
510 • 512 I P 1 818 75 816 25 e • 

5180 « 5140 a • » Compaguie parisienne du Gaz. 1457 50 1452 50 » » 
476 25 475 » t D 2115 t 2117 50 t t 

947 50 945 » » C. gén. Transatlantique. . . . 510 » 503 75 t » 
578 75 570 » » » 

1330 i 1320 S » 

345 ► 340 » » 

Valenrs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Villede Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, * •/.. 

— 1869, 3 "/.. 

— 1871, S •/„. 

— 1875, 4 ■/.. 

— 1876 , 4 "/.. 

Bons de liquida Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 •/. 

Obligat. foncières 1883 3 */, 

Clôtur' 

préc'« 
Dernier 

cours. 

510 » 510 £ 

521 i 523 n 

406 > 406 50 

396 » 396 50 

511 » 510 » 

510 50 510 » 

518 » 518 t 

440 25 449 1 

445 i 445 50 
350 » 350 

Valenra an comptant 

Gaz parisien 

Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée. . . 

Paris-Bourbonnais 

Canal de Suez 

Clotur-

précé1" 

520 » 
359 75 

370 » 
373 50 

368 
369 50 

376 
368 50 

570 » 

Denier 

cours. 

531 

S60 

369 

373 

368 

3S9 

380 

369 

570 

ç&mmm® »E WEB, 

Ligne d'Orléans (Service d'Hiver) 

DEPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

3 heures 8 minutes du malin, express-poste. 
6— 55 — 

8—56 — 

1—25 — 

3—32 — 

7— 15 — 
10—36 — 

matin (s'arrête à la Possonnière) 

malin, omnibus-mixte, 
soir, — 

3 heures 
8 

9 

12 

4 

T 

10 

— express. 

— omnibus, 

— (s'arrête à Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
26 minutes du matin, direct-mixte. 
31 — 
37 
48 

44 
4 

24 

soir, 

omnibus, 
express. 
omnibus-mixte. 

— omnibus (s'ar. a Tours) 
— express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive a 
Saumur à 6 heures 56 ; à Tours à 9 heures. 

Ligne de l'Etat (Service d'Été modifié depuis le 7 avril 1884) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur (départ) 

Chacé-Varrains 

Brézé, Saint-Cyr-cn-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte 
matin. matin. matin . soir. soir. soir. 

6 05 7 45 9 » 1 15 3 50 7 50 
6 15 7 54 9 08 1 24 4 08 8 » 
6 23 8 02 9 15 1 32 4 24 8 08 
6 39 8 16 9 28 1 46 4 42 8 24 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Montreuil-Bellay . . . (départ) 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. . . 

Chacé-Yarrains 
Saumur (arrivée) 

Mixte Miite Mixte 

matin. matin. matin. 

6 50 9 45 1 52 

7 06 10 10 2 08 

7 14 10 26 2 16 

1 26 10 39 2 28 

SAUMUR et MONTREUIL à TIIOUARS THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 
MONTREUIL-BELLAY - POITIERS 

venant d'Angers. 

Saumur. . . .(départ) 

Montreuil-Bellay . . . 
Lernay . . . 

Brion-sur-Thouet. . 
Thounrs . . (arrivée) 

Mixte 

matin. 

Mixte 

soir. 

Thouars . . . (départ) 

Brion-sur-Thouet. . . 

Montreuil-Bellay . . . 

Saumur . . . (arrivée) 

Mixte 

matin. 

Mixte 

soir. 

Montreuil . . (départ) 

Poitiers . . • (arrivée) 

Omn. 

matin. 
Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

6 05 

6 53 

7 02 
7 14 

7 29 

3 50 

4 56 

t i 

5 10 

5 25 

5 40 

5 58 

6 07 

6 50 

7 26 

7 45 

7 57 
» » 

8 30 

9 06 

7 • 

8 20 

8 34 

9 27 
9 57 

10 32 

1 55 

2 51 

3 4 

3 54 
4 24 

4 56 

8 35 
9 33 

9 49 

10 48 
11 17 

11 54 

POITIERS - MONTHBOtt-
allant a Angers. 

Poitiers 

Neuville 

Mirebeau 

Arçay. . 
Loudun . . • • 
Montreuil-BellayJnrnvéÇ 

Vu par nous Maire da Saumur, pour .légalisation de la signature de M. Godet. 

Hâtel'dt ilk de Saumur, jg 

Certifié par Vimprimeur soussigné-

LU «AU», 


